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PE 015 – 20.09 

Décision du Conseil municipal du 1er septembre 2020 

relative à la pétition PE 015 – 20.09 

 
LIMITATION DE VITESSE À 40 KM/H SUR LE CHEMIN DES CORBILLETTES 
 
 

le Conseil municipal, par 28 OUI, soit à l’unanimité, 

décide 

d’envoyer la pétition PE 015 – 20.09 « Limitation de vitesse à 40 km/h sur le chemin des Corbillettes » au 
Conseil administratif, afin que ce dernier la transmette à l’autorité cantonale concernée.  

 

 
 

 


